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Dans le nouveau départ qu’a pris l’Afrique à l’orée du troisième millénaire, le continent s’est doté 
d’une nouvelle Organisation, l’Union Africaine, et, avec elle, tout un ensemble d’instruments 
« juridiques » qui touchent pratiquement à tous les domaines : Paix et Sécurité, Économie et Social, 
Droits de l’Homme et Développement, et finalement Démocratie et bonne Gouvernance. C’est dans 
cette dynamique que s’inscrit la Charte Africaine de la Démocratie, des Élections et de la 
Gouvernance, adoptée par la huitième session ordinaire de la Conférence des Chefs d’État et de 
gouvernement tenue le 30 janvier 2007 à Addis Abeba en Éthiopie, et qui attend d’être ratifiée pour 
naturellement entrer en vigueur. Cette Charte qui vient s’ajouter à la panoplie de textes déjà existants 
1 est guidée par la « ferme » résolution  de la part des États de « promouvoir les valeurs universelles et 
les principes de la démocratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme et le droit au 
développement »2.  

Mais avant d’entrer dans une analyse du texte et probablement dans ce qu’il renferme comme 
nouveauté, il nous parait utile de dresser d’abord le contexte général de son adoption. Ce qui va nous 
permettre par la suite de jauger la charte par rapport à son opérationnalité dans le contexte africain. 
Donc je vais porter mon intervention sur ces trois points, à savoir : Le contexte dans lequel la présente 
charte arrive (I), ensuite l’analyse de son contenu à proprement parler (II), et enfin en troisième et 
dernier lieu les problèmes auxquels cette charte pourrait être confrontée dans sa mise en œuvre (III). 

I- [Ω!b![¸{9 5¦ /hb¢9·¢9 D;b;w![ 5Ω!wwL±;9 DE LA CHARTE 

Le continent africain est présenté, et à juste titre malheureusement, comme le continent de toutes les 
dérives (dérive politique, dérive économique, mais aussi dérive sur le plan social), et le plus en proie à 
l’instabilité. Une instabilité en passe de  devenir chronique au point de constituer la caractéristique 
majeure du continent. C’est une des raisons qui expliquent que depuis l’indépendance toutes les 
mesures qui ont été prises, à l’intérieur ou à l’initiative des partenaires étrangers, pour favoriser la 
stabilité au plan politique, la croissance et le développement, ont jusque là été sans effets. Et le cas le 
plus proche pour illustrer ce que nous venons de dire est le cri de déception de Maître Abdoulaye 
Wade, Chef de l’État  du Sénégal, qui lance à ses pairs à propos du Nepad : « Ayez la sincérité de 
reconnaître que c’est une coquille vide ». Ce qui, de notre part nous conduit à l’affirmation selon 
laquelle, en Afrique ce ne sont jamais, hélas, les instruments juridiques et l’ingéniosité pour créer des 
institutions qui manquent ! Mais plutôt la volonté de les mettre en œuvre et le suivi nécessaire pour 
les pérenniser   

Donc pour en revenir au contexte général qui caractérise l’Afrique, on peut dire d’abord sur le plan 
politique que le continent noir est depuis le début des indépendances le théâtre d’une crise politique 
aigue à ramifications et manifestations multiples. Absence de démocratie, non respect de la légalité 
constitutionnelle, avec comme conséquence la prolifération des coups d’État et des régimes 
dictatoriaux militaires, multiplication des conflits à caractère ethnique qui a débouché sur des 
massacres à grande échelle (génocide  rwandais, conflit au Darfour, en Côte d’ivoire, pour ne citer que 
les plus récents), manque de transparence dans la gestion des affaires publiques, violations des droits 
et libertés, pour ne pas allonger la liste. Toutefois, il faut dire que tous les maux du continent que 
nous voyons aujourd’hui remontent à l’époque coloniale, pour ne pas dire qu’ils résultent directement 
du fait colonial. A  ce sujet, il faut souligner en premier lieu que la greffe de l’État importé a donné lieu 
à un immobilisme sans précédent. Ce qui a beaucoup contribué à rendre l’État africain impotent, mais 
surtout incapable de remplir ses nombreuses missions. De ce point de vue, l’adoption du modèle 

                                                 
1
 Déclaration sur les Changements Anticonstitutionnels de Gouvernement (2000), Directives pour les Missions 

dôObservation et de Suivi des £lections de lôUnion Africaine (2004), D®claration du NOPADA (2001), 

Déclaration sur la Gouvernance Démocratique, Politique, Économique et des entreprises (2002) etc. 
2
 Voir préambule de la Charte. 
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bureaucratique occidental, qui a conduit au mimétisme sur le plan institutionnel, et le plaquage 
systématique au niveau constitutionnel, se sont réalisés en l’absence de toute considération, encore 
moins référence au mode d’organisation sociale qui prévalait avant la pénétration coloniale. Cette 
origine de l’Etat, qui ne correspond ni à la culture, ni à la sociologie, ni à l’histoire indigènes, a favorisé 
l’émergence et le développement de tout un phénomène d’hybridation, mêlant formalisme juridico- 
institutionnel et le plus grand laxisme dans la pratique et la gestion des Etats. Dans ce répertoire, on 
peut mentionner une grande série de pratiques contradictoires à la démocratie et la bonne 
gouvernance que sont le patrimonialisme, le néo-patrimonialisme, le pré-bandalisme, la prédation et 
la corruption. Dans un tel contexte, le moins que l’on puisse affirmer est que ce sont ces « avatars » 
généralisés qui ont conduit à instaurer cet état pathologique que l’on sait au niveau de la bureaucratie 
et au niveau des Etats, dès lors marqués par l’instabilité et la fragilité. 

Dans un autre registre, il faut noter que les régimes mis en place après le Pouvoir colonial ont été dès 
le début caractérisés par un jacobinisme excessif (centralisation quasi totale), appuyé par l’affirmation 
et la promotion partout remarquée du Parti Unique. Ce système de gouvernement - qui prêtait à tous 
les abus politiques, économiques et au plan des droits de l’homme -, justifié par l’impératif de la 
construction nationale, de la cohésion sociale et du développement, avait favorisé un verrouillage 
idéologique, tout en barrant la route au pluralisme politique. Il faut aussi noter dans ce contexte 
l’absence d’une participation de la population dans la gestion des affaires publiques, ainsi que 
l’émergence d’une société civile forte, dynamique, mais surtout indépendante des pouvoirs publics et, 
capable de défendre l’Etat de droit.  

Sur le plan des droits de l’homme et des libertés, l’Afrique présentait jusqu’à une époque récente, une 
image assez sombre où des dictateurs patentés pouvaient se livrer à des violations massives, souvent 
sous le regard complice des alliés occidentaux. Mais ces derniers n’étaient jamais inquiétés du fait de 
la protection dont ils jouissaient de la part des grandes puissances dans le contexte de la guerre 
froide. Et c’était la loi du silence dans la majorité des pays du continent. « Silence, on tue !», pouvait-
on entendre dans certains pays où la dictature avait atteint un degré très avancé. 

Sur le plan économique, l’espoir du décollage nourri lors des indépendances est vite retombé après 
deux décennies de tâtonnement dans la définition des programmes globaux ou sectoriels de 
développement.  C’est au cours de cette période que la crise économique du continent a éclaté au 
grand jour, se manifestant par la chute des indicateurs et des tendances économiques, et surtout par 
la paupérisation de la vaste majorité des populations africaines. Cette crise s’est aussi manifestée par : 
la baisse du taux de croissance annuelle du PIB, la régression continue du volume des exportations, 
l’évolution de l’endettement extérieur, le passage de certains pays classés parmi ceux à revenu moyen 
dans la catégorie des pays à bas revenu, l’augmentation du nombre des pays les moins avancés (PMA) 
ou pays pauvres très endettés (PPTE). 

Mais, il est important de souligner qu’une des raisons principales du retard économique de l’Afrique 
tient à l’impérialisme des anciennes métropoles qui ont continué après la décolonisation à garder une 
mainmise étouffante sur les économies balbutiantes des nouveaux États. A cela, il faut ajouter après 
l’échec du Plan d’Action de Lagos, l’insertion forcée de ces dernières dans un système international 
d’échanges dont elles étaient et sont jusqu’à présent incapables de maîtriser les règles du jeu. 

De nos jours, une des méthodes pernicieuses employées pour perpétuer la domination est la dette. A 
ce sujet, les propos suivants de Jean ZIEGLER3 sont édifiants : « Les pays pauvres versent 
annuellement aux classes dirigeantes des pays riches beaucoup plus qu’ils n’en reçoivent d’elles, sous 
forme d’investissements, de crédits de coopération, d’aide humanitaire ou d’aide dite au 

                                                 
3
 Jean Ziegler, LôEmpire de la Honte, Fayard, 2005, p. 81. 
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développement. 

En 2003, l’aide publique au développement fournie par les pays industriels du Nord aux 122 pays du 
tiers monde s’est élevée à 54 milliards de dollars. Durant la même année, ces derniers ont transféré 
aux cosmocrates - terme qu’il utilise pour des désigner Les Nouveaux Maîtres du monde4- des banques 
du Nord 436 milliards de dollars au titre du service de la dette. Celle-ci est l’expression même de la 
violence structurelle qui habite l’ordre actuel du monde ». 

Dans ce contexte, il faut aussi  rappeler -puisque l’on parle d’une Charte africaine pour la démocratie 
et la bonne gouvernance- que depuis la fin des années 80, début 90, le continent africain est 
embarqué dans une vaste entreprise de démocratisation qui a pris une grande ampleur avec la chute 
du mur de Berlin et les événements qui lui sont consécutifs. Depuis lors, le champ politique et 
intellectuel africain est animé par le débat portant sur la démocratie. Et l’on parle à ce sujet de 
démocratie, de démocratisation ou encore de transition démocratique, le plus souvent employés 
indifféremment de façon alternative. Or, la définition des unes et des autres notions montre qu’il y a 
des différences entre elles, même si le langage commun tend à l’amalgame et  la confusion. En ce qui 
concerne la démocratie, il est à noter qu’il existe une difficulté et des obstacles heuristiques et /ou 
empiriques qui font irruption dès lors que l’on s’aventure dans le terrain glissant de la définition. A ce 
propos, certains parlent même de « surcharge sémantique », d’autant plus que les auteurs ne sont 
jamais tombés d’accord sur une définition consensuelle. Dans ce débat contradictoire, Robert Dahl5 
fait remarquer le caractère ancien de la démocratie qui a totalisé vingt cinq siècles d’existence, où 
« on l’a défendue, soutenue, attaquée, ignorée, établie, pratiquée, détruite et parfois rétablie », mais, 
semble-t-il, « n’ont pas abouti au moindre accord sur les questions fondamentales qui la 
concernent ». Ce qui démontre encore une fois toute la difficulté qu’il y a à définir le terme de façon 
précise. Sous ce rapport, la démocratie apparaît comme un de «  ces mots valises dont le succès n’a 
d’égal que l’ambiguïté et la polysémie qui les entourent6 ». 

Toutefois, ce que l’on peut affirmer de façon claire, c’est que la démocratie, telle que l’a défini le 
dictionnaire de Science politique et des institutions politiques7, peut être considérée comme « un 
régime représentatif doté présentement du monopole de la légitimité politique dans la plus grande 
partie du monde ». C’est à ce titre justement qu’elle constitue le fondement idéologique des 
phénomènes constatés çà et là dans le continent africain depuis les années 90, plus connu sous le 
label de la transition démocratique. 

Dans son sens le plus générique, le terme de démocratisation désigne, selon les auteurs, du même 
dictionnaire : « l’extension progressive du principe de la citoyenneté à un nombre plus grand de 
participants et/ou sur un champ politique plus vaste, dans la perspective d’une prise de décision 
collective directe ou par l’intermédiaire de représentants élus »8. Dans ce sens, l’utilisation du terme 
démocratisation s’applique, selon les auteurs du dictionnaire, « aux processus de passage des formes 
diverses d’autoritarisme à la démocratie, soit par démocratisation plus ou moins délibérée, des 
régimes en places en vertu d’un changement net de régime ». 

On parle aussi de transition démocratique. En ce sens précis, il faut convenir avec Guy Hermet que la 
transition désigne moins le passage à la démocratie à proprement parler, « qu’un laps de temps 
intermédiaire à l’issue incertaine dont rien n’assure qu’il doit forcément déboucher vraiment sur la 
démocratie ». 

                                                 
4
 Titre de son ouvrage paru en 2002 chez Fayard. 

5
DAHL Robert, De la démocratie, Nouveaux Horizons, 1998, pp.2-3. 

6
 Expression empruntée à Eugène Berg, La politique internationale depuis 1955, Paris Economica, 1985, p.7 

7
 Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, op.cit, p.75 

8
Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, op. Cit. p.81 
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Sous cet éclairage, ce que l’on peut retenir, c’est que la démocratie, véhiculée sous les auspices d’une 
idéologie dominante et d’une pensée unique – celles de l’Occident « libre »- depuis la chute du 
communisme, est un idéal vers lequel tend ou plus exactement doit tendre l’ensemble des sociétés et 
des États de la planète. C’est ce qui explique l’avènement de la poussée  de fièvre démocratique qui 
s’est emparée du continent durant la décennie 90. En outre, on peut retrouver une conception de la 
démocratie en tant que finalité dans la théorie du développement politique. Ce concept, véhicule en 
effet, l’impératif du passage à la démocratie des systèmes politiques africains et son imminence 
compte tenu de l’évolution globale du monde qui est arrivé à un stade où celle-ci ainsi que le 
libéralisme économique constituent les phases ultimes de l’évolution des sociétés humaines, l’horizon 
indépassable comme dirait Daniel Gaxie9. Mais en plus de cette conception pour le moins discutable, 
cette théorie véhicule la nécessité et l’urgence d’une modernisation à tous les niveaux des sociétés 
africaines, jugées encore trop en retard par rapport à la société occidentale, qui dans cette 
architecture, fait office de référence. 

Donc, par effet de contagion et en réponse à cet appel des théoriciens - ce que nous pouvons appeler 
les « prophètes » de la démocratie, les prêcheurs de la bonne parole démocratique- les peuples du 
Sud à l’instar des pays de l’Est libérés du joug du communisme se sont mis subitement à réclamer plus 
de démocratie dans leurs Etats. Ils revendiquent en même temps plus de libertés et de droits pour 
améliorer leurs conditions de vie, rendues encore plus misérables par les mesures économiques 
draconiennes imposées par les experts de la Banque mondiale et du FMI durant la décennie écoulée. 
Cette étape des transitions démocratiques ouvre une nouvelle ère dans la vie politique africaine, dès 
lors marquée par des bouleversements et des changements considérables dans beaucoup de pays. 
C’est ainsi que l’on va assister dans certains Etats à des changements constitutionnels de 
gouvernement (Bénin, Afrique du Sud, Mali et récemment le Sénégal avec l’alternance pacifique en 
2000), et dans d’autres, à l’organisation pour la première fois après les indépendances d’élections 
libres et plurielles. 

Cependant ce que nous pouvons remarquer aujourd’hui c’est que l’on en est arrivé à un certain 
dévoiement des principes même de la démocratie. Et cela a commencé par l’amalgame entretenu par 
le discours et la pratique politiques entre pluralisme politique et multipartisme. Or, le pluralisme 
englobe beaucoup plus d’aspects que le multipartisme dont les manifestations immédiates se limite 
au champ électoral. Il apparaît donc qu’en termes de degré mesurable et quantifiable de démocratie, 
le pluralisme est beaucoup plus vaste que le multipartisme. Il faut aussi ajouter à ce sujet que les 
élections à elles seules ne suffisent pas pour faire la démocratie, ce que l’on a tendance à croire en 
Afrique. Cela peut même déboucher sur le piège forcément réducteur et contreproductif de 
l’électoralisme. Nous y reviendrons certes dans l’analyse du contenu de la Charte dont il est question 
aujourd’hui. 

II- [Ω!b![¸{9 5¦ /hb¢9b¦ DE LA CHARTE 

Le document dont il est question ici porte le titre officiel de CHARTE AFRICAINE DE LA DEMOCRATIE, 
DES ELECTIONS ET DE LA GOUVERNANCE. Elle vise donc comme on le voit à  « réglementer » ces trois 
domaines bien spécifiés d’emblée que sont la démocratie, les élections et la gouvernance. Nous 
pouvons dire qu’elle trouve sa justification dans la nécessité d’adopter en Afrique un cadre global de 
réglementation et de définition de pratiques consensuelles et de règles communes dans lesdits 
domaines. C’est d’autant plus nécessaire et urgent que « chez nous » autres Africains, dans le 
domaine des institutions démocratiques, des institutions de la bonne gouvernance, dans le domaine 
du jeu démocratique et de la pratique du jeu politique, il y a toujours une duplicité, un double jeu 
aussi bien de la part des détenteurs du pouvoir que de la part des oppositions dites démocratiques : 

                                                 
9
 Gaxie Daniel, De la démocratie représentative 
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l’on adopte les règles (les chartes régionales et sous régionales y compris), et les déclare à tout bout 
de champ de façon officielle et dans le même temps, on se prépare à les violer en sous main et à 
appliquer d’autres règles qui n’ont rien à voir avec les premières, dites officielles. Raison pour 
laquelle, il y a toujours des problèmes d’application de nos textes. C’est donc un problème de bonne 
foi et de sincérité démocratiques qui se pose dans pratiquement tous les pays d’Afrique. Bien 
évidemment, la démocratie a un prix, souvent très coûteux en termes de sacrifices et d’abandon des 
vieilles pratiques et mauvaises habitudes (au triple plan politique, économique et social). Et il faut 
souscrire à l’idée que n’est pas démocrate qui veut et le déclare. Donc c’est un des obstacles et 
dangers qui guettent le présent texte si l’on y prend garde.  

Pour en revenir à la charte, nous nous proposons de l’aborder suivants les trois idées maîtresses qui la 
composent à savoir la démocratie, les élections et la thématique de la bonne gouvernance. Mais ce 
que l’on peut dire d’emblée par rapport au texte, c’est qu’il n’est pas assez novateur quant à son 
contenu, dans la mesure où la quasi-totalité des principes qui y sont énoncés l’ont déjà été 
antérieurement par d’autres textes. Seules diffèrent la formulation et l’énonciation. Donc sur ce point-
là, il n’y a globalement pas de nouveauté. Pourtant il est toujours nécessaire d’avoir un instrument de 
référence précis en tel ou tel domaine, ce qui va permettre de combler tous les vides juridiques qui 
existent ça et là « chez nous ». 

L’élaboration de cette charte est guidée, nous dit-on, dès le préambule, par une « volonté collective 
d’œuvre sans relâche pour l’approfondissement et la consolidation de la démocratie, de l’Etat de 
droit, de la paix, de la sécurité et du développement de nos pays ». Elle est aussi guidée, toujours 
selon les termes du préambule, par une « mission commune de renforcer et de consolider les 
institutions de bonne gouvernance, l’unité et la solidarité à l’échelle continentale». Elle est en outre 
conduite par un désir de « promouvoir les valeurs universelles et les principes de la démocratie, la 
bonne gouvernance, les droits de l’homme et le droit au développement », mais aussi par le souci 
d’ « enraciner dans le continent (ce qui est nécessité absolue) une culture d’alternance politique 
fondée sur la tenue régulière d’élections transparentes, libres et justes, conduites par des organes 
électoraux nationaux, indépendants, compétents et impartiaux ». 

A travers ces affirmations-là, on voit apparaître les grands axes qui vont structurer la charte et les 
objectifs auxquels elle doit s’atteler, à savoir approfondir et consolider la démocratie et la paix, établir 
la sécurité à l’intérieur des Etats et entre les Etats (ce qui constitue comme vous le savez un des 
problèmes majeurs du continent et aussi sûrement la plus grande cause du retard de l’Afrique : au 
moment où les autres travaillent et s’investissent inlassablement dans la recherche du bien être, les 
pays africains s’évertuent à dilapider leurs maigres ressources dans des guerres fratricides). Parmi les 
objectifs de la charte, il y a le fait de favoriser ou aider à favoriser l’unité et la solidarité à l’échelle 
continentale, promouvoir la bonne gouvernance dans la gestion des Etats et enfin aider à créer les 
conditions d’un développement réel et durable. 

a) DE LA PROBLEMATIQUE DE LA DEMOCRATIE EN AFRIQUE 

Par rapport à la première idée maîtresse de la charte, à savoir la démocratie, le chapitre II (DES 
OBJECTIFS) Article 2, al.1 déclare que l’un des objectifs da la présente charte est de « Promouvoir 
l’adhésion de chaque Etat aux valeurs et principes universels de la démocratie et le respect des droits 
de l’homme ». Dans le chapitre III (DES PRINCIPES) Article 3, al. 1, « Les États parties s’engagent à 
mettre en œuvre la présente charte conformément aux principes énoncés ci-après… ; et le premier 
principe énoncé à ce niveau est « Le respect des droits de l’homme et des principes démocratiques » , 
il y a ensuite « la  promotion d’un système de gouvernement représentatif », « la tenue d’élections 
transparentes, libres et justes », « la participation effective des citoyens aux processus démocratiques 
et de développement et à la gestion des affaires publiques », « le renforcement du pluralisme 
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politiques etc. Dans le chapitre IV (DE LA DEMOCRATIE, DE L’ETAT DE DROIT ET DES DROITS DE 
L’HOMME), Article 4, al. 1 « Les États parties prennent l’engagement de promouvoir la démocratie, le 
principe de l’État de droit et les droits de l’homme ». Dans le chapitre V (DE LA CULTURE 
DEMOCRATIQUE ET DE LA PAIX), les articles 11 et 12 stipulent respectivement : « Les États parties 
s’engagent à élaborer les cadres législatif et politique nécessaires à l’instauration et au renforcement 
de la culture de la démocratie et de la paix », « Les États parties s’engagent à mettre en œuvre des 
programmes et à entreprendre des activités visant à promouvoir des principes et pratiques 
démocratiques ainsi qu’à consolider la culture de la démocratie et de la paix ». Dans le chapitre VI 
(DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES), l’article 15 déclare que « Les États parties établissent des 
institutions publiques qui assurent et soutiennent la promotion de la démocratie et de l’ordre 
constitutionnel ». Dans le même chapitre, l’article 16 déclare que « Les États parties coopèrent, aux 
niveaux régional et continental, à l’instauration et à la consolidation de la démocratie par l’échanges 
de leurs expériences ». 

Au total, on peut dire à partir de ces différents points de la charte que l’on vient d’énumérer que 
celle-ci accorde une très grande importance à la problématique de démocratie, mais aussi à d’autres 
thématiques qui lui sont connexes, qui vont toujours immanquablement avec elle, à savoir l’Etat de 
droit, les droits de l’homme et la paix. Vu l’importance de ces dernières, leur nécessité dans un Etat 
démocratique stable, et enfin le crédit dont elles jouissent dans l’époque contemporaine, on peut dire 
que la charte aurait gravement péché si elle les avait omises. Mais nous ne nous étalerons pas outre 
mesure sur ces points-là, considérant qu’ils sont parties intégrantes de la démocratie, et que 
quiconque parle de celle-ci, parle forcément, même si implicitement, de ceux-là. Ils sont indissociables 
et ne peuvent guère aller sans être ensemble. Il me vient à l’idée à ce propos un proverbe wolof qui 
peut être convoqué à titre illustratif: BOOLé FOP WALA BOOLé SAANNI : littéralement on les prend 
ensemble ou bien on les jette ensemble à la poubelle ! 

Il y a une autre remarque à faire par rapport à la terminologie utilisée par les auteurs de la charte. En 
effet, les expressions telles « les Etats parties s’engagent à … », « les Etats parties prennent 
l’engagement de … » précèdent généralement la majeure partie des déclarations. Ce qui une fois de 
plus témoigne d’une certaine détermination. Mais il serait prématuré de s’enflammer, dans la mesure 
où moult Déclarations ont été faites en Afrique avec la même détermination et avec la même 
terminologie mais n’ont pas été suivies d’effet : exemple du PAL (Plan d’Action de Lagos). En outre, 
puisque nous sommes en Afrique, qui n’a pas toujours les moyens de sa politique (j’utilise le terme 
moyen à tous les sens possibles, c'est-à-dire politique, économique, diplomatique, stratégique, etc.) ; 
puisque les pays africains ont la particularité de rédiger les plus beaux textes et de faire de 
nombreuses déclarations qui ne servent pas à grand-chose, il faudra attendre, en ce qui concerne le 
présent texte, que l’acte soit joint à la parole et que les déclarations soient suivies d’actions concrètes, 
pour se réjouir ! 

Pour en revenir à la thématique de la démocratie, il faut dire que peu de temps après les 
indépendances, cette dernière a été totalement absente, non seulement dans la marche des Etats 
mais surtout  dans le discours des élites dirigeantes. Et cet état de fait a duré jusqu’à l’avènement de 
la transition démocratique au début de la décennie 90. Le relâchement de la logique autoritaire, après 
l’affirmation des vagues de contestations en Afrique, durant la période transitoire s’est donc traduit 
immédiatement par l’émergence en force du multipartisme, qui a consacré de façon officielle et 
formelle la libéralisation de la vie politique. En effet, durant une vingtaine d’années, le champ 
politique africain a été fermé à la compétition, en dépit de l’existence de plusieurs occupants, dont les 
plus démunis en terme de pouvoir et de légitimité politique ont été tout simplement obligés d’évoluer 
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en marge de la légalité10. Ce qui est tout à fait contraire à la démocratie. Car, la libéralisation de la vie 
politique est une exigence de la démocratie, une des conditions de son existence. 

Ce qui explique l’absence de démocratie en Afrique après les indépendances, se trouve dans le fait 
que la démocratie a été négligée dans le discours des dirigeants, au profit de l’objectif de 
développement et de la construction nationale. C’est ce qui a permis, en outre, de trouver une  
justification, quoique fallacieuse, au règne du Parti Unique de fait, et à l’interdiction des partis 
politiques d’opposition. A ce propos, même si la démocratie a été reconnue par la quasi-totalité des 
constitutions africaines au lendemain de l’indépendance, elle a été par la suite omise dans les faits et 
dans la façon de gouverner. Elle fut, ainsi, rapidement rejetée par les dirigeants dont le souci majeur 
était, moins de « construire » que de consolider leurs pouvoirs et de continuer à profiter, jusqu’à 
l’abus parfois, des avantages qui en découlent. C’est dans ce sens que le multipartisme a été interdit 
dans de nombreux pays pendant près de trois décennies. 

Sur un autre plan, on a longtemps soutenu en Afrique que la démocratie n’était pas adaptée aux 
jeunes nations économiquement sous-développées. Et même dans le domaine des sciences sociales, 
notamment dans celui de l’analyse des systèmes politiques africains, la question de la démocratie a 
été relayée à l’arrière plan des préoccupations théoriques. C’est, en tout cas, ce qu’affirme de 
Mamadou Diouf 11 dans une de ses études portant sur la question des libéralisations politiques. Il dit 
ceci : « Pendant longtemps, débats et controverses étaient alimentés par la compréhension des effets 
de l’insertion subordonnée de l’Afrique au marché mondial, la question de l’impérialisme, la nature 
néocolonialiste des Etats africains, la typologie de classes sociales, la configuration des systèmes 
clientélistes. Ce qui a eu pour conséquence principale, l’élimination tout à la fois d’une approche 
totalisante et de certaines questions, dont celles relatives à la démocratie ». Ainsi, la primauté a été 
accordée dans les manifestations scientifiques des intellectuels africains, à la problématique de la 
modernisation et du développement, de la construction nationale et de l’impérialisme. C’est ce qui 
nous fait dire que dans cette posture, dans cette façon d’appréhender le réel dans les sociétés 
africaines, les intellectuels se sont engouffrés – peut être sans même le savoir– dans la brèche ouverte 
par les dirigeants politiques dont la démocratie était le cadet des soucis. 

Dès lors, on assiste en Afrique à la prévalence du mode de fonctionnement autoritaire des pouvoirs 
issus de la décolonisation. Cet autoritarisme a caractérisé le continent durant plus d’un quart de siècle 
et s’est manifesté par la privation des libertés, la violation des droits, et la spoliation des ressources 
financières et d’allégeances clientélaires. Et cet état de fait a prévalu jusqu’en  1990. 

L’intervention du Président Mitterrand, lors de la conférence de la Baule de 1990, aura été aux yeux 
de nombreux observateurs, le point de départ des processus de transition, donc de la prise en compte 
réelle de la démocratie aussi bien dans les débats, dans les discours que dans les textes. C’est ce qui a 
aussi sonné le glas d’une longue période de gestion autocratique des États du tiers monde, 
particulièrement ceux de l’Afrique au Sud du Sahara. A cet égard, il est important de noter que le 
discours de la Baule a consacré de façon symbolique le lâchage des anciens dictateurs, jusqu’alors 
soutenus et protégés dans la logique des alliances stratégiques de la guerre froide. Ce changement 
favorisa dans tout le continent l’affaiblissement des autoritarismes et leur perte de vitesse progressive 
tant au niveau interne, par la faillite de la logique clientélaire, qu’au niveau externe par l’extinction 
progressive de la rente et le conditionnement de l’aide à des préalables de bonne gouvernance et de 
démocratie. C’est donc sous l’impulsion des pays occidentaux que la démocratisation a eu lieu en 
Afrique. Ce qui sous-entend l’imposition à travers le monde, et en Afrique particulièrement, du 
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modèle politique véhiculé par les pays occidentaux. Dans ce sens, le professeur Gonidec12 affirme : 
« Depuis que l’Europe est entrée en contact avec l’Afrique, les régimes politiques africains n’ont cessé 
d’être influencés par les conceptions européennes du pouvoir. Aujourd’hui, comme hier, ces 
influences perdurent. Ainsi, après avoir toléré, voire favorisé la dérive autoritaire des régimes 
politiques africaines, le monde extérieur en est venu à prôner l’instauration de régimes 
démocratiques, naturellement inspirés de modèles occidentaux ».  

En effet, cette nouvelle attitude, après l’appui assuré aux régimes autoritaires,  apparaît sous la forme 
d’un revirement non moins justifié par la perte d’intérêt de ces derniers dans la nouvelle configuration 
du monde marquée par la fin des alliances stratégiques causées par la guerre froide. Ainsi, comme on 
l’a montré dans nos développements antérieurs, la France a été l’une des premières puissances à 
avoir lâché les alliés africains dont les régimes étaient fondés sur la dictature. En déclarant à la Baule 
que l’aide française sera plus tiède envers les régimes autoritaires et plus enthousiaste envers ceux 
qui franchiront le pas vers la démocratie, le président Mitterrand annonce ainsi la série des réformes 
auxquelles devront procéder les États africains. Dès lors, un schéma se trouve proposé, inspiré du 
modèle français. « Voilà le modèle dont nous disposons : système représentatif, élections libres, 
multipartisme, liberté de la presse, indépendance de la magistrature, refus de la censure », avait 
déclaré l’ancien président français. Notons que ces conditions essentielles à la démocratie étaient 
absentes pour la plupart en  Afrique jusque dans les années 1990. Mais, comme il urge de le souligner, 
l’existence d’un système représentatif articulé à l’organisation d’élections libres est, à côté du 
multipartisme, les mesures démocratiques les plus appliquées du fait de la transition. 

Concernant l’existence d’un système représentatif, on peut noter que dans la presque totalité des 
Etats africains, les assemblées représentatives ont toujours existé. Seulement, là où le problème s’est 
posé, c’est que ces chambres de représentation ont toujours été considérées comme des chambres 
d’enregistrement et d’avalisation des décisions de l’Exécutif. Elles n’ont jamais rempli leur fonction  
traditionnelle de contre-pouvoir. Au Sénégal, par exemple, l’assemblée nationale a toujours été 
contrôlée par le parti au pouvoir, détenant de ce fait de l’écrasante majorité des sièges. En 1983, le PS 
a remporté les législatives avec 79,9% et 111 des 120 sièges. En 1988, quoique son score ait diminué, 
il détient toujours la grande majorité avec 71,3%. Aux élections de mai 1993, le PS enlève 84 des 120 
sièges contre 27 au PDS. Avec l’augmentation du nombre des députés en 1998 qui passe de 120 à 140, 
le parti au pouvoir obtient 93 sièges contre 23 au PDS, 11 pour l’URD et 4 à AJPADS. En 1999, lors de 
l’élection sénatoriale boycottée par les partis d’opposition, le politique de la chaise vide a permis au 
PS de remporter la totalité des 48 sièges en plus des 12 pourvus par décret par le Président de la 
République. Après l’alternance, c’est le même phénomène qui persiste avec l’écrasante majorité du 
PDS à l’Assemblée nationale. Avec l’instauration récente (août 2007) de la deuxième chambre qu’est 
le Sénat, le Président Wade s’est taillé la part du lion en s’arrogeant le droit de nommer directement 
plus de la moitié des membres, soit 65% des sénateurs. Ce qui n’existe dans aucune démocratie digne 
de ce nom.  

Dans ce contexte, on peut dire que malgré son expérience pluraliste, l’affirmation de la démocratie au 
Sénégal sur le plan pratique a longtemps souffert et souffre jusqu’à présent, du fait justement de ce 
contrôle exercé par l’exécutif sur le fonctionnement même de l’assemblée nationale. Or, 
l’indépendance des pouvoirs, leur séparation, du moins en principe, est une condition sine qua non en 
démocratie. Cela ne veut pas dire que la détention de la majorité par le parti au pouvoir est contraire 
à la démocratie, mais dans les Etats africains, elle a été souvent utilisée comme un moyen pour 
asseoir l’hégémonie politique et promouvoir la domination dans l’espace public. C’est  donc l’une des 
origines de l’autoritarisme, dont l’affirmation à des proportions inquiétantes dans les pays sous 
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développés a justifié l’intervention des « parrains » occidentaux à travers les conditionnalités 
politiques. 

Dès lors, avec ce bouleversement du contexte, les Etats se trouvent acculés par un dilemme : 
s’adapter aux mutations de l’environnement mondial, en procédant à la démocratisation, ou bien (ce 
qui a été fatal à certains dictateurs, je pense notamment à celui du Mali et de l’ex-Zaïre) tenter de 
maintenir l’emprise de la domination sur des sociétés devenues très agitées à cause du vent de la 
liberté qui a soufflé dans tous les Etats du tiers monde. 

En outre, on peut remonter à l’histoire récente et tenter de comprendre l’importance «subite» que les 
dirigeants africains accordent à la démocratie, du moins dans les nouveaux mécanismes et dispositifs 
juridiques qu’ils essayent de mettre en place dans la foulée de la création d’une nouvelle organisation 
continentale, l’Union Africaine. Dans cette optique, on peut dire que tous les nouveaux textes portant 
sur la démocratie, la bonne gouvernance trouvent leur origine et leur justification dans le changement 
de contexte qui a caractérisé le monde depuis le début des années 90. Les transitions démocratiques, 
avec  tous les évènements concomitants  qui les ont accompagnées sur le plan international (chute du 
communisme, destruction du mur de Berlin, implosion  de l’ex-URSS et enfin la déroute très 
médiatisée des dictatures de l’Est, Roumanie, par exemple) et qui ont eu des répercussions dans les 
États du Sud, ont produit des effets  jusque dans les législations africaines. Dans le même registre, il 
faut aussi ajouter que ces évènements  ont produit de nombreux bouleversements et mutations, tant 
au niveau politique, économique et social, qui n’ont pas manqué  d’avoir une influence considérable 
sur le nouvel arsenal juridico-institutionnel des pays africains. 

Au plan politique, on a noté entre autres, le renversement de certains autoritarismes par ci, leur perte 
de vitesse croissante par là, l’avènement du multipartisme, l’organisation pour la première fois dans 
beaucoup de pays d’élections démocratiques, l’organisation de Conférences Nationales ayant 
débouché sur des changements de régime, changements constitutionnels de gouvernement, 
l’enclenchement d’un processus (encore inachevé) de démocratisation dans de nombreux Etats, etc.  

Aux plans économique et social, avec l’avènement, au début des années 80, des mesures 
d’ajustements, qui ont conséquemment diminué ou simplement éliminé l’intervention de l’Etat dans 
beaucoup de secteurs à vocation sociale. De ce fait, on a remarqué la paupérisation croissante des 
masses populaires et la dégradation de leurs conditions de vie, ainsi que l’installation d’une crise qui 
va, s’amplifiant au fil des années. De sorte qu’on a pu dire que le niveau de vie en 1990 était retombé 
à ce qu’il était en 1960 au début des indépendances. Ce qui a causé, par ailleurs, le déchaînement des 
peuples, qui se lancent dans des actions très significatives de protestation, et de revendication de 
meilleures conditions de vie et plus de liberté. La combinaison de tous ces facteurs a été à l’origine 
d’un changement aussi bien en Afrique, que dans le monde entier désormais dominé par l’idéologie 
occidentale. Ce qui a donné un regain d’intérêt à la démocratie, à la bonne gestion économique, aux 
droits de l’individu devenu une entité reconnue très prise en compte et protégée au sein de la 
communauté internationale. 

               b)  DE LA PROBLEMATIQUE DES ELECTIONS 

On a l’habitude d’entendre que les élections en Afrique ne sont pas des élections comme les autres ! 
Affirmation gratuite et péremptoire, ou bien simple constat véridique tiré de la réalité africaine, 
somme toute particulière. En effet, si cette assertion peut ne pas être du goût des grands défenseurs  
de la cause africaniste, elle pourrait néanmoins trouver une justification. C’est le fait que les élections 
en Afrique sont toujours émaillées d’incidents, parfois même très violents, et se déroulent toujours, 
ou bien pour la plupart dans une atmosphère de suspicions, de tensions et de craintes.  Autrement dit 
c’est la crainte de sombrer dans une période postélectorale  chaotique. Et les exemples pullulent à ce 
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sujet. Parfois aussi leur organisation, toujours controversée, et en fin de compte très suivie et 
surveillée de l’extérieur, fait l’objet de graves irrégularités et manquements. Et ce, jusqu’à une époque 
récente où la fraude est devenue une manœuvre, sinon impossible, du moins très difficile. Compte 
tenu d’un certain nombre de facteurs, notamment la  sophistication et la grande disponibilité des 
moyens techniques et logistiques dans le domaine de la communication et de l’information.13 

Il y a aussi le phénomène très présent des observateurs internationaux. On peut se poser une 
question à ce sujet. C’est la suivante : qu’est-ce qui justifie leur omniprésence lors de nos élections, 
alors qu’on ne les remarque pas dans les grandes démocraties occidentales ? Comme pour nous dire à 
nous, ce qui correspond d’ailleurs à la réalité : « Vous n’êtes pas encore matures, il faut qu’on vienne 
vous assister dans vos joutes électorales ». Ce n’est point une critique de notre part ou une tentative 
de rejet du travail remarquable des observateurs internationaux, mais plutôt un constat. A chaque fois 
qu’un pays africain ou du tiers monde organise des élections, on se dépêche à envoyer des 
représentants pour observer le bon déroulement du scrutin. Et cette nécessité est telle que la charte 
elle-même y consacre quelques mots.  

Les élections en Afrique ne sont donc pas des élections comme les autres ! Sinon, comment 
comprendre et interpréter tout ce besoin, toute cette réglementation au niveau intra-africain dans ce 
domaine précis où les textes et les instruments – codes électoraux - ne manquent pas au niveau des 
États ? C’est parce que tout simplement, en effet, les élections sont un problème, sinon une 
problématique très sérieuse, particulièrement dans notre continent. 

Par rapport aux dispositions de la présente charte dans ce domaine, déjà dans le préambule les 
auteurs disent leur souci d’«enraciner dans le continent une culture d’alternance politique fondée sur 
la tenue régulière d’élections- et je souligne- transparentes, libres et justes, conduites par des organes 
électoraux nationaux, indépendants, compétents et impartiaux.  Dans le CHAPITRE II ( DES OBJECTIFS), 
article 2, al.3, les auteurs réitèrent leur désir de « promouvoir la tenue régulière d’élections 
transparentes, libres et justes afin d’institutionnaliser une autorité et un gouvernement légitimes ainsi 
que les changements démocratique de gouvernement ». Ils comptent aussi « renforcer la coopération 
entre l’Union -africaine-14, les communautés économiques régionales et la communauté 
internationale en matière de démocratie, d’élections et de gouvernance »15. Dans le même ordre 
d’idées, la charte veut « promouvoir les meilleures pratiques dans l’organisation des élections aux fins 
de stabilité politique et de bonne gouvernance ».16 Et des dispositions similaires reviennent dans le 
chapitre suivant, portant sur les principes17, qui parle de « la tenue régulière d’élections 
transparentes, libres et justes » et du « renforcement du pluralisme politique, notamment par la 
reconnaissance du rôle, des droits et des obligations des partis politiques légalement constitués, y 
compris les partis politiques d’opposition qui doivent bénéficier d’un statut sous la loi nationale ». 
Dans le chapitre VII (DES ELECTIONS DEMOCRATIQUES), la charte consacre pas moins de six articles à 
la question. Nous pouvons retenir pour l’instant le premier article de ce chapitre, à savoir l’article 17 
que je vais vous citer intégralement : 

« Les Etats parties réaffirment leur engagement à tenir régulièrement des élections transparentes, 
libres et jǳǎǘŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 9ƭŜŎǘƛƻƴǎ 
démocratiques en Afrique. 

1. Créer et renforcer les organes électoraux nationaux indépendants et 
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impartiaux, chargés de la gestion des élections. 

2. Créer et renforcer les mécanismes nationaux pour régler, dans les meilleurs 
délais, le contentieux électoral. 

3. Faire en sorte que les partis et les candidats qui participent aux élections aient 
ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƳŞŘƛŀǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎΦ 

4. Adopter un code de conduite qui lie les parties politiques reconnus, le 
gouvernement et les autres acteurs politiques avant, pendant et après les élections. Ce code 
contient un engagement des acteurs politiques à accepter les résultats des élections ou de les 
contester par des voies exclusivement légales. »  

Toutes ces dispositions montrent la nécessité ô combien impérieuse de réglementer dans le continent 
un domaine aussi sensible que sont les élections. Ceci est d’autant plus normal qu’il permettra 
d’instaurer un climat de paix dans beaucoup de pays si tous les acteurs s’engagent dans ce sens en 
acceptant et en respectant les règles du jeu établies en toute franchise. Ainsi, arrivera-t-on en Afrique 
à un seuil de maturité démocratique tel que l’intérêt supérieur de la Nation prendra le dessus sur tous 
les intérêts égoïstes et particuliers. Par cette même occasion, les élections ne seront plus qu’une 
étape passagère dans la vie des nations pour désigner ceux qui doivent assurer la continuité de l’Etat, 
la primauté du droit et la réalisation des meilleures conditions de vie pour l’ensemble des citoyens. Tel 
est à notre sens l’objectif fondamental que vise ce texte et qui pourrait être nommé « gouvernance de 
qualité ». 

    c)  DE LA BONNE GOUVERNANCE EN AFRIQUE 

Depuis les années 90, la bonne gouvernance est devenue un des leitmotivs qui structurent la société 
internationale, aux côtés de la démocratie et des droits de l’homme. Raison pour laquelle la Charte y 
accorde une importance capitale (cf. les dispositions pertinentes de la Charte).  

Mais qu’est que la bonne gouvernance ? Quelles sont ses principales composantes ? Et quel est son 
avantage dans la marche d’un État ? 

On peut dire que le terme est employé par la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International 
pour désigner un ensemble de mesures politiques que la majorité des gouvernements de la planète 
ont adopté pour libéraliser les mouvements de tous les facteurs de production, à l’importante 
exception de la force de travail. Ces mesures sont combinées dans des programmes monétaristes de 
lutte contre l'inflation et d’« assainissement » des dépenses publiques, notamment dans le secteur 
social, éducatif, sanitaire, etc. destinés à maintenir la confiance des investisseurs, c’est-à-dire, à 
maintenir un rendement élevé et sûr pour les investissements et les titres de la dette. Le FMI en parle 
aussi dans le cadre des critiques qu’il adresse aux pays du Sud qui maintiennent un minimum de 
services publics et de souveraineté économique. La bonne gouvernance est plutôt vue dans ce 
contexte comme l'application disciplinée des plans d'ajustement structurel désormais radicalisés et 
rebaptisés « stratégies de réduction de la pauvreté ».  

Dans cette nouvelle conception qui célèbre la disparition de l’État providence, les sociétés et les 
entreprises privées ont aussi un important rôle à jouer quand l'État  abandonne ses politiques sociales 
et ses plans de développement autocentré. Et les acteurs de la « société civile » auxquels on fait 
constamment appel sont, soit des Organisations Non Gouvernementales qui, en essayant de pallier 
aux effets les plus destructifs du système,  se transforment en piliers de ce dernier, soit plus 
directement des entreprises privées intéressées dans les « affaires » humanitaires. 
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On peut, par ailleurs, essayer de voir quelles sont les principales exigences de la bonne gouvernance. 
La bonne gouvernance telle qu’elle est véhiculée en tant que méthode de gouvernement comporte un 
certain nombre d’exigences aussi indispensables les unes que les autres, si on peut se permettre la 
tautologie « exigences indispensables ». On peut donc en citer six, à savoir : 

1. L'obligation de rendre compte : les administrations publiques sont capables et désireuses de 
montrer en quoi leur action et leurs décisions sont conformes à des objectifs précis et 
convenus. 

2. La transparence : l'action, les décisions et la prise de décision des administrations publiques 
sont, dans une certaine mesure, ouvertes à l'examen des autres secteurs de l'administration, 
du Parlement, de la société civile et parfois d'institutions et d'autorités extérieures.  

3. L'efficience et efficacité : les administrations publiques s'attachent à une production de 
qualité, notamment dans les services rendus aux citoyens, et veillent à ce que leurs 
prestations répondent à l'intention des responsables de l'action publique.  

4. La réceptivité : les autorités publiques ont les moyens et la flexibilité voulus pour répondre 
rapidement à l'évolution de la société, tiennent compte des attentes de la société civile 
lorsqu'elles définissent l'intérêt général et sont prêtes à faire l'examen critique du rôle de 
l'Etat.  

5. La prospective : les autorités publiques sont en mesure d'anticiper les problèmes qui se 
poseront à partir des données disponibles et des tendances observées, ainsi que d'élaborer 
des politiques qui tiennent compte de l'évolution des coûts et des changements prévisibles 
(démographiques, économiques, environnementaux, par exemple).  

6. La primauté du droit : les autorités publiques font appliquer les lois, la réglementation et les 
codes en toute égalité et en toute transparence.  

Ainsi définie, la bonne gouvernance aide à renforcer la démocratie et les droits de l'homme, à 
promouvoir la prospérité économique et la cohésion sociale, à réduire la pauvreté, à soutenir la 
protection de l'environnement et l'utilisation durable de ressources naturelles, et à renforcer la 
confiance publique dans l'action et l'administration de l'État. Elle suppose donc un respect et une 
application stricts des principes énoncés ci-dessus par l’ensemble des acteurs qu’ils soient étatiques 
ou provenant de la société civile. Dans cette configuration, on bannit forcément des pratiques telles 
que la corruption, la patrimonialisation des biens publics ou leur utilisation à d’autres fins, et le 
détournement des fonds publics, qui ont la particularité d’être des freins à tout développement et des 
parasites à tout système. 

En somme, on peut dire que c’est compte tenu de leur importance et de leur caractère indispensable 
que la Charte insiste sur la démocratie, les élections et la bonne gouvernance. De ce point de vue, on 
peut dire que si le texte entre vigueur et fait l’objet d’une application effective au niveau de tous les 
Etats, le continent africain y trouvera un levier plus que sûr pour son développement futur. Mais c’est 
là justement où se situe le véritable problème. Celui-ci n’étant pas de faire des textes pour le simple 
besoin de les faire, mais plutôt, comme je l’ai dit dans l’introduction,  pour  qu’ils puissent trouver un 
cadre propice qui permette leur application intégrale et effective. Sinon, ils n’ont pas de sens. Ce qui 
va nous permettre d’entrer dans le troisième point, à savoir l’opérationnalité de la Charte. 
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III- [Ωht;w!¢Lhbb![L¢; 59 LA CHARTE DANS LE CONTEXTE AFRICAIN 

L’Afrique n’a-t-elle pas les moyens de sa politique ? Ou bien serait-ce  elle-même  qui ne se donne pas 
les moyens de sa politique ? A voir les échecs répétitifs que totalise le continent, les nombreuses 
déclarations sans effets, les plans de développement tombés à l’eau, l’abondante réglementation qui 
ne parvient pas jusqu’à présent à juguler la crise et à amener le progrès, on en vient à se demander 
n’est-ce pas l’Afrique elle-même qui constitue son propre problème. Axel KABOU n’aurait-elle pas 
raison de se demander si l’Afrique refusait le développement. Ce qui arrive à l’Afrique n’est point une 
fatalité, face à laquelle elle doit se résigner. Mais plutôt faire face en donnant suite à ses déclarations. 
Sans quoi on aura beau disserté, mais nos misères persisteront et nos maux empireront. Loin de nous 
l’idée de tout pessimisme. Mais on veut simplement dire, que la parole à elle seule ne construit pas le 
progrès, un progrès qui soit global et durable. Or, les Africains excellent dans l’art de faire de beaux 
discours et de plus belles déclarations. On parle beaucoup, et même trop, pour réaliser peu ! 

Ainsi, dans la réalisation de ce progrès-là qui tarde à venir, quel peut être le rôle de la Charte Africaine 
de la Démocratie ? En d’autres termes, est-ce que la Charte a une chance d’être appliquée 
entièrement dans le contexte africain actuel ? Etant entendu que compte tenu de son riche contenu, 
sa mise en œuvre pleine et entière peut, à elle seule, sortir l’Afrique de sa situation actuelle. Car, à 
travers elle, sont jetées les bases de tout développement. En effet, trois conditions sont 
indispensables au développement de l'Afrique, et elles sont bien énumérées par la Charte. A savoir : la 
paix, la sécurité, la démocratie et la bonne gouvernance politique ; une meilleure gouvernance de 
l'économie et des entreprises ; et la coopération régionale et l'intégration.  

Toutefois, on peut essayer de voir quels sont les problèmes auxquels le texte peut être confronté. 
Dans ce sens, il faut dire que malgré le volontarisme dont font preuve les auteurs de la Charte, celle-ci 
n’est pas arrivée dans un terrain neutre, où elle pourrait s’insérer facilement, sans être confrontée à la 
réalité africaine, somme toute complexe. Ainsi, à l’instar de tous les textes qui l’ont précédée, y 
compris l’Acte constitutif de l’Union Africaine, la Charte pourrait être confrontée à une multitude de 
difficultés. 

Premièrement, il faut souligner que les États africains compte tenu de leur histoire coloniale et de leur 
indépendance durement acquise, se cramponnent à certains principes du droit international, érigés 
en garde fou contre toute sorte d’aliénation de leur Liberté. Mais, ces principes sont parfois utilisés 
par les Etats pour contrer des projets ou textes de l’Organisation qui ne semblent pas être à leur 
faveur. Parmi ces derniers, on peut citer le sacro saint principe de la souveraineté si chère aux Etats 
africains. Notons qu’à cause de ce principe, érigé en dogme après les indépendances, beaucoup de 
projets de la défunte OUA n’ont  pu aboutir, et l’on a assisté à d’innombrables errements qui ont été 
préjudiciables à l’Organisation. Ce qui à la longue avait conduit à son remplacement par l’Union 
Africaine. En dehors de ce principe, on peut citer d’autres largement consacrés par le droit 
international, à savoir l’égalité souveraine entre les États, la non-ingérence dans les affaires 
intérieures d’un Etat, l’interdiction de recourir à l’usage de la force, le respect des frontières héritées 
de la colonisation, etc. Ainsi l’usage dont les États font de ce dispositif règlementaire apparaît à 
beaucoup comme obstacle dans l’application des textes. 

Deuxièmement, il faut mettre l’accent sur les moyens financiers sur lesquels comptent s’appuyer les 
Etats africains pour mettre en œuvre le projet dont la charte est porteuse. En tout état de cause, on 
peut dire que dans un contexte de pauvreté généralisée où les Etats éprouvent d’énormes difficultés 
pour satisfaire leurs propres besoins financiers, il est peu probable que la Charte puisse bénéficier 
d’une affectation financière conséquente. 
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Troisièmement, il faut dire que dans la mise en œuvre des textes qu’ils ont eux-mêmes rédigés, 
adoptés et ratifiés, les pays africains font preuve d’une lenteur notoire qui parfois même frise le 
laxisme et la nonchalance. En outre, il faudra souligner le manque de volonté de la part de certains 
hommes d’État qui ne trouvent un intérêt dans la mise en œuvre des principes relatifs à la démocratie 
et la bonne gouvernance. Ces autocrates désignés, passés maîtres dans l’art de contourner les textes 
et de tripatouiller les Constitutions à l’approche des élections dans le but de s’éterniser au pouvoir. 

Toutefois, ces difficultés qui guettent la présente Charte affectent également l’Union Africaine qui a 
été créée avec beaucoup d’innovations aussi bien sur le plan règlementaire qu’institutionnel18, mais 
qui ne parvient pas à se démarquer totalement du mode de fonctionnement de l’OUA. Selon le 
professeur Albert Bourgi19, « La rupture tant annoncée avec les errements de l’OUA se heurte une 
nouvelle fois aux réalités d’une Afrique toujours repliée sur le dogme de la souveraineté étatique et 
confrontée à des difficultés, notamment financières, qui risquent de renvoyer à un avenir plus lointain 
le vaste chantier des politiques communes ». 

Tout cela est révélateur de la difficulté de mettre en œuvre nos politiques à tous les niveaux et 
d’appliquer nos textes, parmi lesquels il faudra citer désormais la CHARTE AFRICAINE DE LA 
DEMOCRATIE, DES ELECTIONS ET DE LA GOUVERNANCE, si elle entre en vigueur. 

                                                 
18

 Il faut noter ¨ ce propos une architecture institutionnelle r®nov®e avec notamment la cr®ation dôune 

Commission en lieu et place de lôancien Secr®tariat de lôOUA dont la mission fondamentale est, entre autres, 

dôassumer la fonction de repr®sentation de lôUnion sur le plan international, tout en ®tant le porte ®tendard du 

projet dôint®gration. Il faut ®galement mentionner le Conseil de Paix et de S®curit® d®fini comme ®tant lôorgane de 

décision permanent pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits. 
19

 Albert Bourgi, « LôUnion Africaine, entre les textes et la r®alit® », www. Google.fr 


